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La dé chetterie es t un espace cl os et  ga rdienné o ù les pa rticuliers pe uvent ve nir dé poser l es 
déchets qui  ne  s ont pa s c ollectés da ns l es c ircuits ha bituels de  r amassage de s or dures 
ménagères. 
 
Un tri e ffectué par l ’usager lui-même dans l a déchetterie pe rmet l a récupération de ce rtains 
matériaux. 
 
 
 

 
 

La mise en place de la déchetterie répond principalement aux objectifs suivants :  
 
• permettre à la population d’évacuer des déchets encombrants dans de bonnes conditions 
• limiter la  mul tiplication de s dé pôts s auvages s ur le  te rritoire de  la  C ommunauté de  

Communes 
• économiser les matières premières en recyclant certains déchets tels que les ferrailles, les 

huiles usagées, les cartons, le bois. 
 
 
 

 
 

Les heures d’ouverture de la déchetterie sont les suivantes :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fermeture les jours fériés ! 
 
La déchetterie est inaccessible au public en dehors de ces heures. 

1/ DEFINITION 

2/ ROLE 

3/ HORAIRES D’OUVERTURE 

JOUR MATIN APRES-
MIDI 

Lundi Fermé 14h - 18h 
Mardi Fermé  14h – 17h 
Mercredi 9h - 12h 14h – 17h 
Jeudi Fermé Fermé 
Vendredi Fermé 14h - 18h 
Samedi 9h - 12h 14h – 18h 
Dimanche Fermé Fermé 
 



 
 
 

Sont acceptés les déchets suivants :  
• Les encombrants 
• Les déchets verts : la tonte des pelouses acceptée du 01 a vril au 31octobre et la taille des 

haies, prise en compte toute l’année avec la mise en place d’un broyeur. 
• Les cartons 
• Les inc inérables ( hors matériaux f aisant l’ objet d e l a col lecte s élective et  m esurant 50 cm 

maximum) 
• Les gravats (hors Fibrociment) 
• Les métaux ferreux et non ferreux 
• Les huiles de vidanges 
• Les batteries  
• Les piles 
• Les DTQD (déchets toxiques en quantité di spersée) i ssus des particuliers c’est à di re l es 

bidons de peinture, les solvants, colles, ancres et vernis 
• Les bidons d’huile vide 
• Les vêtements 
• Le bois 
• L’électroménager (DEEE) 

 
 
 

 
 

Sont notamment interdits les déchets industriels et les catégories de déchets suivants: 
 
• les déchets putrescibles (légumes) 
• les déchets présentant des risques pour la sécurité des personnes et pour l’environnement 

en r aison de  l eur i nflammabilité, de  l eur t oxicité, de  l eur pouvoi r corrosif ou de  l eur 
caractère explosif 

• les médicaments, les déchets d’activité de soin (seringues, perfusion...) 
• les ordures ménagères 
• les ar ticles ménagers r ecyclables faisant l ’objet de  l a col lecte sélective dè s l e 1e r j anvier 

2003 
• Les pneus et l’amiante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4/ DECHETS ACCEPTES 

5/ DECHETS INTERDITS 



 
 

L’accès de la déchetterie est limité comme suit :  
 

 
A) Gabarit maximum 

L’accès de  l a dé chetterie n’ est aut orisé qu’ aux camionnettes, a utomobiles a vec r emorque 
jusqu’à 1 tonne. 
 
 

 
B) Types d’utilisateurs 

L’accès à la déchetterie est pour les particuliers de la Communauté de Communes du pays de 
Mormal et de Maroilles dans la limite d’un volume maximum d’1 m3 2 fois par semaine. 
 
 
Toute pe rsonne s e pr ésentant à l a dé chetterie de vra j ustifier s on appartenance à  l a 
Communauté de Communes du pa ys de Mormal et de Maroilles. Pour cela un badge adhésif 
sera remis au siège de  l a 2C2M sur présentation d’une pièce d’ identité, de la carte grise du  
véhicule. Ce badge sera collé à l’intérieur sur la lunette avant du véhicule. 

 

Le gardien pourra 
contrôler à tout moment l ’appartenance à l a 2C2M et  ref user l ’accès en  l ’absence d e 
badge. 

 
 
 
 

 
 

Le s tationnement de s vé hicules de s us agers de  l a dé chetterie n’ est aut orisé que  s ur l e qua i 
surélevé et pour le déversement des déchets dans les conteneurs. Les gardiens doivent prendre 
toutes les mesures pour faire quitter le quai dès que les déchets sont déversés. 
Les usagers devront qui tter cet te plate-forme dès le  déchargement terminé afin d’éviter tout  
encombrement s ur l e s ite de  l a d échetterie. Les g ardiens de vront ve iller à f aire appliquer 
scrupuleusement cet article. 
 

 

Si un usager ne quitte pas la plate-forme à la demande des gardiens, son comportement 
fautif sera signalé et sera passible d’une interdiction d’accès. 

 
Les barrières électriques ont pour but de réguler et de filtrer la fréquentation pour donner la 
possibilité au gardien de mieux contrôler l’identité et la provenance des usagers et de limiter 
les encombrants sur les quais. 
 
 

 

Les gar diens on t p our con signe d e n e l aisser ren trer s ur l es q uais que 3 voitures e n 
même temps afin de bien contrôler leur contenu et diriger les usagers vers afin de bien 
mettre les déchets dans les bons conteneurs. 

 

6/ LIMITATION DE L’ACCES A LA DECHETTERIE 

7/ STATIONNEMENT 



 
 

 
 

L’accès à l a d échetterie et  not amment l es op érations de  dé versement d es dé chets d ans l es 
conteneurs, les manœuvres automobiles se font aux risques et périls des usagers. 
 
 
Les usagers doivent :  
 
• respecter les règles de circulation sur le site (arrêt à l’entrée, limitation de vitesse 10 km/h, 

sens de rotation); 
• respecter les instructions du gardien; 
• ne pas descendre dans les conteneurs lors du déversement des déchets. 
• laisser l e s ite p ropre a près l eur pa ssage. Des ba lais, pelles et f ourches s ont à l eur 

disposition. 
 
L’accès de la déchetterie est interdit aux enfants de moins de 14 ans non accompagnés. 
 
Les parents engagent leur responsabilité dans la surveillance de leurs enfants. 
 
 
 

 
 

Il est de mandé aux  ut ilisateurs de  l a dé chetterie de  s éparer l es m atériaux r ecyclables ou  
réutilisables et de les déposer dans les conteneurs appropriés et réservés à cet effet. Le gardien 
doit veiller scrupuleusement à cette application. 
 
 
 

 
 

Le gardien est chargé de :  
 
• faire appl iquer l e pr ésent r èglement et  en particulier cont rôler l ’accès à l a déchetterie en 

vérifiant la  domiciliation des ut ilisateurs avec l e badge obl igatoire, la na ture de s déchets 
apportés et leur volume approximatif 

• assurer l’ouverture et la fermeture de la déchetterie 
• veiller à la bonne tenue de celle-ci 
• veiller à une bonne sélection des matériaux 
• informer les utilisateurs 
• établir les statistiques de fréquentation 
• assurer la tenue des registres  
• signaler par fax l’enlèvement des bennes au prestataire de service 
 
 
 
 

8/ COMPORTEMENT DES USAGERS 

9/ SEPARATION DES MATERIAUX RECYCLABLES 

10/ GARDIENNAGE ET ACCUEIL DES UTILISATEURS 



 
 
 

 Gratuite depuis le 1er avril 2009
 
      
 
 
 
 

 
 

Toute tentative de récupération de déchet est interdite. 
Toute livr aison de dé chets int erdits te ls que  dé finis à  l’ article 5 , toute a ction de 
« chiffonnage » dans l es cont eneurs s itués à l ’intérieur d e l a dé chetterie, ou d’une m anière 
générale, t oute action vi sant à  entraver s on bon  f onctionnement, est pa ssible d’ un pr ocès-
verbal établi par un employé communal assermenté, conformément aux dispositions du c ode 
de pr océdure pé nale. D e pl us, l es us agers f autifs pour ront s e voi r i nterdire l ’accès à l a 
déchetterie. 
 
 
 

 
 

Le présent règlement sera clairement affiché en permanence à l’entrée de la déchetterie. 
Ce règlement est susceptible de modification sans préavis. 
 
 
Déchetterie : 03 27 77 07 77   de la 2C2M : 03 27 77 52 35 
 Fax déchetterie : 03 27 77 07 77      Fax déchetterie : 03 27 07 00 81 
 

Fait à Landrecies, 
Le 20 juin 2002 

 
Modifié le 01 décembre 2008. 

 
 
Le président de la 2C2M 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

11/ TARIFICATIONS A LA DECHETTERIE  

12/ INFRACTION AU REGLEMENT 

13/ INFORMATION DU PUBLIC 


